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Le guide des modes d’accueil

de la petite enfance sur le territoire
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SUIVEZ LE GUIDE EN FONCTION DE VOS

BESOINS
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le week-end…)

Horaires fixes

et 

en semaine
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ou multi-accueil 

Rdv p 6, 8 et 9

Assistantes 

maternelles par 
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garde à domicile

Rdv p 5 et 11
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maternelles 

par 

la Crèche Familiale
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1) Le Relais Petite Enfance (RPE)

La garde chez l’assistante maternelle est un accueil de type individuel, qui offre une plus

grande souplesse qu’une structure collective selon l’assistante maternelle choisie avec de

plus grande amplitude horaire pour des enfants âgés de 0 à 18 ans.

C’est un mode de garde familial qui permet à l’enfant de se sentir moins perdu et plus

cocooné avec des possibilités d’accueil en horaires décalés et atypiques.

Le RPE regroupe 90 assistantes maternelles en activité dont 56 à Senlis soit 274 places

d’accueil tout confondu (en journée et en périscolaire) sans aucune priorité pour le lieu

d’habitation.

C’est aussi un service qui peut aider les familles à trouver une garde à domicile.

Les services de la Communauté de communes Senlis Sud Oise

Service ouvert

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 

uniquement sur rendez-vous

Le bureau administratif est situé au :

30 avenue Eugène Gazeau - 60300 Senlis

contacter le 06.78.62.11.29

rpe@ccsso.fr 

Service gratuit 

Accompagnement à la 

formation &

Espace de 

documentation 

Aide aux démarches 

administratives 

Accompagnement 

des familles

dans la recherche d’un 

mode de garde 

Espace d’écoute et 

d’échange 

Espace de médiation
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2) La Halte-Garderie Itinérante (HGI)
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La HGI est un établissement d’accueil collectif se déplaçant en milieu rural pour les familles

et leurs enfants âgés de 4 mois à 4 ans.

La priorité est donnée aux habitants de la communauté de communes Senlis Sud Oise.

Elle accueille l’enfant 1, 2 ou 3 jours par semaine de façon occasionnelle et sur la base d’un

planning pour l’année scolaire.

C’est un temps de collectivité pour 23 ou 24 enfants dans une petite structure sur 4 lieux

d’éveil agréés par la Protection Maternelle et Infantile, à Fontaine-Chaalis, Pontarmé,

Villers-Saint-Frambourg-Ognon et Barbery.

Les enfants sont encadrés par une équipe de 6 professionnelles diplômées.

Service ouvert

lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 9h00 à 17h00 sur rendez-vous 

Bureau administratif situé 

30 avenue Eugène Gazeau - 60300 Senlis

Contacter la directrice

au 06.30.49.01.98

halte.garderie@ccsso.fr



3) La Crèche Familiale

La crèche familiale, également appelée «service d’accueil familial» emploie des assistantes

maternelles agréées par le Conseil Départemental, qui accueillent à leur domicile 1 à 4

enfants, âgés de 0 à 4 ans révolus.

La crèche familiale est réservée prioritairement aux Senlisiens.

L’assistante maternelle est rémunérée par le gestionnaire de la crèche, la ville de Senlis.

La crèche familiale permet de concilier la garde de type familial (nombre d’enfants limité

chez l’assistante maternelle) et les garanties apportées par la surveillance de l’équipe de la

crèche qui se compose d’une directrice (puéricultrice), d’une adjointe (éducatrice de jeunes

enfants), d’un médecin vacataire et d’une secrétaire.

C’est un accueil individuel qui permet par des temps de regroupement avec les assistantes

maternelles d’apporter un temps de collectivité.

L’enfant peut être accueilli chez l’assistante maternelle du lundi au vendredi de 6h30 à 

19h30 sauf les jours fériés.

Service ouvert

du lundi au vendredi 

de 9h00 à 17h00 sur rendez-vous 
sauf les mardis et jeudis après-midi

La crèche familiale se situe 

au sein de la 

Maison de la Petite Enfance

Place de la gare - 60300 Senlis

Contacter le 

03.44.32.01.10

service.creche@ville-senlis.fr

Les services de la commune de Senlis
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4) Le Multi-Accueil les berceaux Brunehaut

8

Le multi accueil propose un mode de garde permettant l’accueil des enfants en crèche

collective (accueil régulier) et/ou halte-garderie (accueil occasionnel).

La structure ouverte depuis le 27 janvier 2020 est en délégation de service public (DSP).

Elle est gérée par le prestataire Les Petits Chaperons Rouge (LPCR).

La structure peut accueillir 40 enfants au quotidien âgés de 3 mois à 4 ans révolus,

senlisiens et extra communaux.

Le multi-accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h15 à 19h00,

à l’exception des jours fériés, 3 semaines l’été et 1 semaine pendant les fêtes de fin

d’année.

Service ouvert

du lundi au vendredi

de 7h15 à 19h00 sur rendez-vous

Le multi-accueil se situe au sein de

la Maison de la Petite Enfance,

Place de la gare – 60300 Senlis

Pour toute demande d’accueil régulier 

contacter le Service Petite Enfance au 03.44.32.01.10 

service.creche@ville-senlis.fr

Pour toute demande d’accueil occasionnel 

contacter le multi-accueil au 03.52.79.00.75

senlis.gare@lpcr.fr



5) Les Haltes-Garderies
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La halte-garderie a pour mission de recevoir, de façon discontinue, des enfants de 3 mois à

6 ans. Elle répond aux besoins des parents qui travaillent ou sont en parcours d’insertion

sociale ou professionnelle.

Chaque structure peut accueillir 14 enfants senlisiens et extra communaux.

Il existe sur la commune, deux haltes-garderies :

- Halte-garderie du VAL D’AUNETTE

- Halte-garderie de BRICHEBAY.

Service ouvert

du lundi au vendredi

de 9h00 à 17h00 sur rendez-vous 
sauf les mardis et jeudis après-midi

Le bureau administratif est situé au sein 

de la Maison de la Petite Enfance,

Place de la gare – 60300 Senlis

Contacter le

03.44.32.01.10

service.creche@ville-senlis.fr



6) Les Micro-Cèches

L’île aux câlins – Senlis

La micro-crèche de Senlis , ouverte en 2013, peut accueillir jusqu’à 11 enfants de moins de 3

ans, à la journée ou sur contrat régulier.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30 et est accessible à tous.

Son projet éducatif est basé sur une qualité d’accueil personnalisé avec une adaptation aux

besoins des familles ainsi qu’à la sociabilisation des enfants.

Située à proximité de la zone d’activité, du centre-ville de Senlis et à l’entrée de l’autoroute

A1, elle bénéficie d’un parking privatif ainsi que d’un espace extérieur.

Le financement par les familles s’effectue selon le mode PAJE (Prestation d’Accueil du

Jeune Enfant) de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales).

Les petits petons – Pontarmé

La micro-crèche de Pontarmé, ouverte en septembre 2019, peut accueillir jusqu’à 11

enfants de moins de 3 ans

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 et est accessible à tous.

Elle est idéalement située sur le grand axe de passage qui traverse Pontarmé et bénéficie

d’un parking.

Les services privés et indépendants

Service ouvert

du lundi au vendredi

de 7h30 à 19h30 sur rendez-vous

10 avenue Eugène Gazeau

60300 Senlis

Contacter le03.64.22.67.41

contact@ileauxcalins.com 

Contacter Mme Dansicare

au 06.52.50.17.79 

Service ouvert 

du lundi au vendredi 

de 7h30 à 19h00 sur rendez-vous

82 grande Rue - Res du Moulin -

60520 Pontarmé 
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Les services de garde à domicile 

L’agence Family Sphere de l’Oise, située à

Senlis à deux pas du centre historique,

propose des services de prestataire de garde

d’enfants à domicile sur toutes les

communes du Sud-Est de l’Oise.

L’agence de Senlis est certifiée depuis 

janvier 2012.

Contactez Frédéric Corme 

au 03.44.58.20.60

contact.senlis.60@family-sphere.fr
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Service ouvert

du lundi au vendredi

de 9h30 à 12h30 

et de 14h00 à 18h00

5 av. du Général de Gaulle

60300 Senlis

Ses prestations s’adressent aussi bien aux enfants de moins de 3 ans qu’aux enfants

scolarisés pour lesquels elle peut assurer, en complément de la garde d’enfant à

domicile,

• la sortie d’école,

• du baby-sitting ponctuel,

• une aide aux devoirs,

• un accompagnement à des activités extrascolaires le mercredi.
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